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Les enchères électroniques inversées connaissent un développement réel dans les grands pays industriels, aux USA et au 
Royaume-Uni ces pratiques  touchent entre 30 et 40 % des firmes.  
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� – comme l’automobile, l’aéronautique ou la construction – mais de plus en plus le secteur 
de la distribution �������
�������	�
���.  
Dans ce processus, les Etats et les collectivités publiques jouent désormais un rôle moteur tendant à dématérialiser leurs 
procédures d’achat public et à rendre les procédures d’appel d’offre dynamiques.  
 

Deux directives européennes1 de mars 2004 renforcent cette tendance,  
elles donnent des enchères inversées une définition et en limitent la portée1. 
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Le développement des marchés électroniques et spécifiquement des enchères inversées constitue un nouveau défi pour le 
transport de voyageurs pour les conditions de sécurité, pour le fonctionnement des marchés et leur régulation, de toute 
une profession qui craint une nouvelle pression baissière sur les prix et ����������	���
��������������	����
��	������.�

Jusqu'à présent, les marchés du transport étaient attribués après un appel d'offres présenté par la compagnie candidate et 
devant répondre au cahier des charges exposé par l'autorité organisatrice. Dans un système d'enchères, qui plus est, 
électronique, on doit s'attendre à ce que le seul aspect ������	������	
����������!	��� soit pris en compte et 
tant pis pour les clients et ������
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CFTC / FGT  26 rue Ordener 75018 PARIS  
E-mail : leeroy.th@free.fr 
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Dans les instances qui étudient les conséquences de ces directives, les représentants de la CFTC feront tout pour que soit 
pris en compte l’un des points cruciaux des enchères :�������
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